
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 1 E R  DECEMBRE 2025 

 

DELIBERATION N°  2025/78 
 

 

PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DES AGENTS DE 

LA COMMUNE D ’ALATA DANS LE DOMAINE DE LA PREVOYANCE  

 
Date de la convocation : 

Mardi 18 novembre 2025 

 
Nombre de membres  
composant l’Assemblée : 23 
 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 22 
 
 
Nombre de membres  
présents : 14 
 
Nombre de votants : 16 
 
Quorum : 12 
 
 
 
 

Le lundi 1er décembre 2025 à 18 heures, les membres du Conseil Municipal 

de la commune d’Alata se sont réunis, sur convocation de Monsieur 

Etienne FERRANDI, Maire, en salle de réunion du pôle socioculturel de 

Trova, l’organisation matérielle de la Salle du Conseil Municipal ne 

permettant actuellement pas la tenue de réunions d’Assemblée. 

 

ETAIENT PRESENTS : M. FERRANDI, Mme DEFRANCHI, M. PELLEGRIN, Mme 

POGGI, M. BONARDI, M. MERY, adjoints au Maire, M. ALESANDRI, Mme 

AVOLIO, Mme CASASOPRANA, M. DEFENDINI, Mme FONTAINE, M. 

GONZALEZ, M. MORETTI, M. PERALDI, conseillers municipaux. 

 

ETAIENT REPRESENTES : Mme ROMANI (donne procuration à M. GONZALEZ), 

adjointe au Maire, Mme FERRANDO (donne procuration à M. FERRANDI) 

conseillère municipale. 

 

ETAIENT ABSENTS : Mme CASALONGA-MARI, M. GUITERA, M. MEZZACQUI, 

Mme MINVIELLE, Mme PIETRI, Mme VALENTI, conseillers municipaux. 

 

Secrétaire de séance : 

M. GONZALEZ 

 

EXPOSE  Conformément au décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 en place 

autorisant la mise en place de conventions de participation dans le domaine 

de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités 

affiliées et non affiliées du département de la Corse-du-Sud à compter du 

1er janvier 2026 et pour une durée de 6 ans. 

 

A l’issue de la procédure de consultation, le Centre de Gestion a souscrit une 

convention de participation pour le risque « Prévoyance » auprès de la 

Mutuelle Nationale Territoriale (MNT). Cette convention prend effet le 1er 

janvier 2026, pour se terminer le 31 décembre 2031. 

 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais 

adhérer à la convention de participation sur délibération de leur assemblée 

délibérante, après consultation de leur Comité Social Territorial. 

 

Caractéristiques du contrat-groupe « prévoyance » 

   

La formule de garanties proposée à compter du 1er janvier 2026 est la 

suivante : 

« Incapacité de travail » à hauteur de 90 % du traitement indiciaire et de la 

nouvelle bonification indiciaire nets et de 90 % du régime indemnitaire net + 

« Invalidité » à hauteur de 90 % du traitement de référence perçu avant 

d’avoir cessé son activité. 
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Niveaux de prestation proposés à la collectivité et déclinés dans le tableau ci-après :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1)TBI : Traitement Indiciaire Brut - NBI : Nouvelle Bonification Indiciaire - RI : Régime indemnitaire mensuel 

 

 

Le niveau de garanties est du ressort de chaque collectivité au moment de son adhésion 

à la convention de participation pour le risque « prévoyance ». 

 

L’adhésion au contrat-groupe « prévoyance », s’effectue sans questionnaire médical ni 

carence dans les 12 mois suivant l’adhésion de l’employeur ou la date de recrutement. A 

l’issue de cette période, une carence de 6 mois est applicable. 

 

Participation financière de l’employeur 

 

L’adhésion à la convention de participation proposée par la commune d’Alata est 

conditionnée au versement d’une participation financière versée aux agents ayant 

souscrit un contrat avec la MNT. 

 

Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulé dans 

un but d’intérêt social en prenant en compte le revenu de l’agent. 

 

L’aide financière mensuelle est obligatoire à compter du 1er janvier 2025 sur la base d’un 

montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 7€/mois/agent et acté par 

délibération 2025-58 en date du 26 août 2025. 

 

 

DECISION  le Conseil Municipal, 
sur exposé de Monsieur Jean-Frédéric Pellegrin, 

 

A l’unanimité de ses membres présents ou représentés 

 

 VU l’article L.827-7 du Code général de la Fonction Publique ; 

 

 VU le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

 

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection 

complémentaire de leurs agents ; 

 

VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation 

obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement ; 

 

VU la délibération du Centre départemental de gestion du 10 septembre 2025 portant 

choix du prestataire retenu pour la conclusion de la convention de participation pour le 

risque « Prévoyance » ; 

 

VU la convention de participation signée entre le Centre départemental de gestion et la 

MNT ; 

 

 VU l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 28.11.2025 ; 

 

Formule Niveau de prestation 2 
Taux relatifs au choix du caractère de 

l’adhésion (plus de 15 agents)  

Incapacité 

temporaire de 

travail 

+ 

Invalidité 

90% du TBI + NBI net  

+ 

90% du traitement net de 

référence 

 

Facultative : 2.90% 

 

 

Obligatoire : 2.64% 
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VU l’accord national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 

Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU la délibération 2025-58 en date du 26 août 2025 ; 

 

Considérant que le niveau de garanties est du ressort de chaque collectivité au moment 

de son adhésion à la convention de participation pour le risque « prévoyance » ; 

 

DECIDE d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue 

entre le Centre départemental de gestion de la Corse-du-Sud et la MNT à compter du 

01.01.2026 ; 

 

PRECISE que le contrat souscrit aura un caractère facultatif pour les agents ; 

 

PRECISE que la participation financière sera accordée aux fonctionnaires titulaires et 

stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité 

en activité adhérant au contrat relatif à la convention précitée ; 

 

FIXE le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 15 € (adhésion 

facultative) ; 

 

DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2026. 

  
  

Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia, dans un délai de deux mois à 

compter de l’accomplissement des mesures de publicité. 

Le tribunal administratif de Bastia peut être saisi via l’application « Télérecours citoyens », accessible depuis 

l’adresse ci-après : www.telerecours.fr 

 
La présente délibération fera l’objet d’une publication sur le site internet de la Mairie. 

……………………………………………………………………………………………………………… 
Fait et délibéré à Alata, les jour, mois et an que dessus 

(au registre suivent les signatures) 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

Etienne FERRANDI 

 

 

http://www.telerecours.fr/



